
INDICATEURS QUALITÉ
ET SÉCURITÉ DES SOINS (IQSS)5
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Les Indicateurs Qualité Sécurité des Soins sont des ou�ls qui perme�ent d’évaluer la qualité des soins ainsi que la sécurité et la sa�sfac�on 
des pa�ents. Ils sont définis par la Haute Autorité de Santé (HAS). Leur recueil est obligatoire pour tous les établissements de santé. Les 
résultats sont présentés ci-dessous.

LA CLINIQUE DU TER EST CERTIFIÉE A, 
CELA CORRESPOND AU PLUS HAUT NIVEAU DE QUALITÉ DE LA HAUTE AUTORITÉ DE SANTÉ
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Mesure des réhospitalisa�ons entre 1 et 3 jours après 
amygdalectomies en chirurgie ambulatoire 

Mesure des réhospitalisa�ons entre 1 et 3 jours après 
hémorroïdectomies en chirurgie ambulatoire

Qualité de la le�re de liaison en Ambulatoire

Qualité de la le�re de liaison en MCO

Evalua�on et prise en charge de la douleur en MCO

2022 sur données 2021

2022 sur données 2021

2022 sur données 2021

2022 sur données 2021
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59%
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ICSHA - Cet indicateur est un marqueur indirect de la mise en œuvre effec�ve 
de l'hygiène des mains par la technique de fric�ons hydro-alcooliques.

Infec�ons du site opératoire 3 mois après pose de prothèse 
totale de hanche (hors fracture) (ISO-PTH)
Infec�ons du site opératoire 3 mois après pose de prothèse 
totale de genou (ISO-PTG) 

Mesure des évènements thrombo emboliques après pose de 
prothèse totale de hanche (hors fracture)

Mesure des évènements thrombo emboliques après pose de 
prothèse totale de genou

Année



VOS DROITS

QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION
Vous serez amené à répondre au ques�onnaire de 
sa�sfac�on de la clinique.
Vos retours perme�ent d’améliorer au quo�dien nos 
démarches mises en place au sein de l’établissement.
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Personne de confiance / Personne 
à prévenir
En applica�on de la loi du 4 mars 2002 rela�ve aux droits des malades et 
à la qualité du système de santé, il vous est possible de désigner une 
personne de confiance (parent, ami, médecin traitant), librement choisie 
par vous et en qui vous avez toute confiance, pour vous accompagner 
tout au long des soins et dans les décisions à prendre. Ce�e désigna�on 
se fait par écrit, elle est révocable à tout moment. La personne de 
confiance qui vous accompagne dans votre parcours de soins peut être 
différente de la personne à prévenir. Ce�e dernière est la personne qui 
sera contactée en cas d’événement par�culier au cours du séjour d’ordre 
organisa�onnel ou administra�f (transfert, sor�e…).

Directives anticipées
Vous avez la possibilité de rédiger des direc�ves an�cipées au sens de 
l’ar�cle R.1111-17 du Code de la Santé Publique. Vous pouvez les confier 
à votre médecin traitant, à votre personne de confiance ou demander à 
les insérer dans votre dossier médical. Signalez-nous dès votre admission 
si vous en avez rédigées.

Patient sous tutelle / Patient 
mineur
En priorité, le pra�cien en charge d’un pa�ent mineur ou majeur protégé 
informera l’intéressé(e) de manière adaptée à sa maturité ou à son 
discernement et recherchera son consentement aux décisions le concer-
nant. Les informa�ons concernant la santé des mineurs et des majeurs 
sous tutelle seront également délivrées, sauf opposi�on du pa�ent à ses 
représentants légaux. Toute interven�on ou toute anesthésie générale 
sur un mineur nécessite une autorisa�on signée par les deux parents ou 
le représentant légal.

Confidentialité
Vous avez le droit à ce que votre présence au sein de l’établissement ne 
soit pas divulguée. Si c’est le cas, veuillez le signaler dès votre admission 
dans l’établissement.

Accès à votre dossier
Vous pouvez à tout moment demander à prendre connaissance de votre 
dossier médical, il vous suffit d’en faire la demande écrite auprès de la 
Direc�on de la clinique. Vous pouvez soit consulter votre dossier sur 
place, soit en recevoir une copie par courrier. Dans ce cas, les frais de 
copie et d’envoi vous seront facturés. En cas de décès, vos ayants droit, 
s’ils ont pour cela des mo�fs légi�mes et si vous n’avez pas exprimé 
d’opposi�on, peuvent également avoir accès à votre dossier, selon les 
mêmes modalités. Les informa�ons ainsi sollicitées ne peuvent être 
mises à votre disposi�on avant un délai minimum de quarante-huit 
heures après votre demande mais elles doivent vous être communi-
quées au plus tard dans les huit jours. Si toutefois les informa�ons 
datent de plus de cinq ans, ce délai est porté à deux mois.

Informatique et libertés
Le GCS Clinique du Ter u�lise des fichiers informa�sés contenant des 
informa�ons administra�ves et médicales vous concernant et permet-
tant la con�nuité de votre prise en charge. Ces informa�ons sont 
protégées par le secret professionnel. En applica�on de la loi « Informa-
�que et libertés », vous pouvez consulter les données vous concernant 
et demander à ce qu’elles soient corrigées si nécessaire.
Par ailleurs, conformément au Règlement Général pour la Protec�on des 
Données, le GCS Clinique du Ter dispose d’un délégué à la protec�on des 
données déclaré auprès de la CNIL. Pour toutes ques�ons rela�ves aux 
données à caractère personnel, vous pouvez le contacter en u�lisant 
l’adresse suivante : dpd@ghbs.bzh

Informations sur votre état de 
santé
Le pra�cien responsable de votre prise en charge vous apportera, lors de 
ses visites régulières, toutes les informa�ons souhaitées sur les 
bénéfices et les risques des inves�ga�ons et traitements proposés, ainsi 
que sur l’évolu�on de votre état de santé. Vous et votre famille pouvez 
également solliciter un rendez-vous auprès de ce médecin, ou de son 
secrétariat, pour tout complément d’informa�on que vous jugerez 
nécessaire.

Plaintes, réclamations, éloges, 
observations ou propositions
Si vous n’êtes pas sa�sfait de votre prise en charge, nous vous invitons à 
en faire part au responsable de service ainsi que dans le ques�onnaire de 
sor�e. Si ces premières démarches ne vous apportent pas sa�sfac�on, 
vous pouvez adresser une réclama�on écrite au Directeur de l’établisse-
ment, à l’adresse de la Clinique (5 allée de la Clinique du Ter 56270 
PLOEMEUR) ou à la Commission des usagers. L’ensemble des courriers et 
analysé par le Responsable Qualité en charge des rela�ons avec les 
usagers et fait l’objet d’une analyse par les Représentants des Usagers. 
Chaque courrier reçoit une réponse adaptée avec des éléments factuels 
ou si besoin un rendez-vous ou une média�on. 

CDU : La Commission des Usagers
Composée du Directeur, du Président de la Commission Médicale 
d’Établissement, du Médecin médiateur, des Représentants des 
Usagers, de responsables médicaux et soignants et du Responsable 
Qualité en charge des rela�ons avec les usagers, la CDU veille au respect 
des droits des usagers et contribue à l’accueil des personnes malades et 
de leurs proches. Elle facilite également les démarches des usagers en 
cas de griefs auprès des responsables de l’établissement. Si vous souhai-
tez saisir ce�e Commission, nous vous demandons de bien vouloir vous 
adresser par écrit au Responsable Qualité en charge des rela�ons avec 
les usagers. La Commission a un droit d’accès aux données médicales 
rela�ves aux plaintes et réclama�ons, sous réserve de l’obten�on 
préalable de l’accord écrit de la personne concernée. De plus, les 
membres de la Commission sont astreints au secret professionnel.

Vous pouvez également contacter les représentants des associa�ons 
suivantes, siégeant à la CDU, pour vous accompagner dans vos 
démarches :


